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Convoqué le jeudi 13 octobre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 20 octobre 2016 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard 
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, 
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, 
Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Dominique MARTIN-PRIVAT, 
Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine 
SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Clare HART, Hervé MARTIN. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

Vœu de soutien à l'accueil du siège de l'Agence Française de la Biodiversité à 
Montpellier  

 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  

 
Vœu déposé par le groupe des élus socialistes, écologistes et progressistes. 

 
La Loi pour "la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages", a été adoptée définitivement le 
mercredi 20 juillet 2016, et crée notamment une Agence Française de la Biodiversité (A.F.B.) 
 
L’AF.B. sera opérationnelle au 1er janvier 2017. Ses grandes missions sont les suivantes :  
 
- la préservation, la gestion et la restauration de la biodiversité, 
- le développement des connaissances, ressources, usages, services éco systémiques attachés à la biodiversité,  
- la gestion équilibrée et durable des eaux, l’appui scientifique, technique et financier à l’élaboration, à la mise 
en œuvre et à l’évaluation des politiques de l’État et des collectivités territoriales, 
- la contribution au développement des filières économiques de la biodiversité, le soutien aux filières de la 
croissance verte et bleue dans le domaine de la biodiversité, 
- la lutte contre la bio piraterie, la police de l’environnement, administrative et judiciaire. 
 
Le Président d’honneur est l'astrophysicien Hubert REEVES 
 
La loi prévoit la création d’agences régionales de la biodiversité (3 pôles : Brest, Vincennes et Montpellier). 
 
A ce jour, rien n'est en revanche indiqué sur la localisation du siège de l'Agence.  
 
Il est donc proposé au Conseil municipal de Montpellier de demander par le présent vœu à l'Etat de faire le 
choix de Montpellier comme ville d’accueil du siège de l'A.F.B.  
 
Les raisons de ce soutien sont multiples. 
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Montpellier ayant, en 2016, perdu son statut de capitale régionale, l'installation de cette agence doit être un des 
éléments de compensation en terme d'emploi et de rayonnement pour notre ville.  
 
L'implantation de l'A.F.B. à Montpellier mettra en lumière une synergie évidente avec le niveau de la recherche 
scientifique sur le territoire. En effet, la communauté Montpelliéraine de recherche en biodiversité est une des 
plus importantes au niveau national et européen (1ère en France avec 1200 scientifiques) par : 
- le nombre de ses chercheurs, 
- les domaines scientifiques couverts tant génériques (génomique, écologie évolutive, écologie fonctionnelle, 
biologique intégrative, etc.) que finalisés (gestion des ressources vivantes, aquaculture, foresterie, agronomie, 
conservation, santé humaine, etc…) 
- la diversité des environnements étudiés (tropicaux et méditerranéens, terrestres et marins) et de ses dispositifs 
expérimentaux (évolution expérimentale, Ecotron, observatoires, dispositifs expérimentaux à long terme…). 
 
A Montpellier sont également installés de nombreux centres de recherche et institutions universitaires, reconnus 
sur le plan national et international : CNRS, Agropolis International, INRA, CIRAD, IRSTEA, IRD, BRGM, 
CIHEAM, SupAgro, UM avec le Labex Centre Méditerranéen de l’Environnement et de la Biodiversité et 
l’Observatoire de Recherche en Environnement Méditerranéen. Montpellier accueille le CGIAR, le siège de la 
Fédération des Parcs nationaux, et de plusieurs associations reconnues nationalement comme l’Office de 
Protection de l’Environnement et des Insectes…  
 
Montpellier est de plus une collectivité locale fortement impliquée dans l'action en faveur de la biodiversité en 
milieu urbain : la Ville est fortement impliquée dans ses politiques publiques sur les sujets liés à la biodiversité. 
Elle participe activement au réseau des villes membres de la Convention pour la Diversité Biologique, animant 
un réseau méditerranéen sous l'égide des Nations Unies. Elle s'est également vu reconnaître en 2011 le statut de 
capitale européenne de la biodiversité.  
 
Il apparait donc nécessaire de conforter par ce choix Montpellier dans son développement, riche de sa 
communauté scientifique, fort des actions locales engagées. 
 
 
En conséquence, il est donc proposé au Conseil municipal par le présent vœu : 
 
- de soutenir auprès de l’Etat l’installation à Montpellier le siège de l'Agence Française pour la Biodiversité.  

 
  

Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 21 octobre 2016   


